
01
Une visibilité accrue auprès des citoyen-
ne-s et une meilleure compréhension 
par les citoyens des enjeux de l’action 
publique locale.

6 ATOUTS DU LABEL ELOGE 
POUR UNE COLLECTIVITÉ

 02Une reconnaissance officielle par le 
Conseil de l’Europe de la qualité de l’action 
menée par la collectivité au regard de 
différents principes de gouvernance. 

03 Un gage de crédibilité quant à l’engagement 
de la collectivité dans une démarche 
d’amélioration continue de sa prestation de 
services et de ses modes de gouvernance. 

05
Un accès à un important réseau européen 
de coopération décentralisée au plus haut 
niveau sur les questions d’innovation 
managériale.

Un levier de transformation managériale, 
le processus d’auto-évaluation favorisant 
les dynamiques inter-services et de 
concertation.  04

Un vecteur d’innovation par l’insertion 
de la collectivité au cœur d’un réseau 
européen d’échanges de meilleures pratiques 
managériales au niveau local.  06


